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I, thii imdersig'iK'd, lîrothi r NiinisKiis Donifs, iJirector ol" ihc l'ishop's

Acatlomy, Montréal, do soleiiuily déclare tlie lollowln!»' ;

In H couviMisation I had in .huu! IMM-J, witli 1' S. Murphy, Ks{\ , C'atliolic

8chool C'ounniBsioiu'r lor thf City (if Montieul, Ihi- said ConiniiKsioniT niadc

uso of very unboi-oming langua!>v in rflerente to our lirothor Provincial aiid

several cl" the Koinan Catholic Bishops oi' this l'rovincc.

Amont-st othcr (hiiigs, he said Ist that our Provincial was unworthy of

our conlidciict', as hc was (hc cause ol' the troubles that exist hère about school

niatters, and that twenty years would not suihce to repair the injury he did to

the Institiite of the lirothers of the Christian Si h >ols since his arrivai in Can-

ada 2nd 1 hat the I>ishoi)s of Montréal and St-Hyacintho were useless mein-

bois in the Couucil of Public Instruction, and were it not for him (Mr Mur-

phy) the di^tricl of Montréal would be entirely ne^l'ct' d at the Conncil.

I ïnake this sol» nm déclaration conscientiously bi-lieviniç it to be tvue,

and by virtoe of an Act passed in the thiity-seventh year of th reii^n ()f lier

Majesty, entitled, Act l'or the suppression of voluntary and extra-Jndiciaryoaths.

I)eclared before me at Montréal this L'ôlh
/ ,,,, »r ,. , ,»,.,., ,

.Tuly 1H84, A, I). \

(Signed) A. 15 lîrogan, Notary Public for

the Province of Quei)e»', District of

Montréal.

Tourmenté par la manie de calomnier et de poursuivre notre cher frère

Provincial, M. P. 8 Murphy varie ses thèmes alin de leur donner une ampleur

plus imposante. Dans le récit qu'il mo ht à Ste-Anne, il lu^ mit en scène que

deux Evêques, Mgr Kacine et Mgr Fabre : tous deux reconnaissent culpabilité

en ce cas. mais dithrent sur le mode de réparation, le premier invoquant contru

l'accusé la rigueur des lois humaines ; le second invoquani. dans l'intérêt de la

paix de son diocèse, les lois de la charité chrétienne. Auprès d'un autre con-

frère, frère Andaine, Direct«'ur à Ste Marie de la Beauce, M. P. S. Murphy met

en scène un troisième Evèque que, par prudeuce, il ne nomme pas et qui serait,

dit-il, disposé à renvoyer to js les Frères de son diocèse, s'il pouvait commodé-

ment les remplacer. Mais laissons la jiaroie à ce lonf ère :

Je, soussigné, frère Andaine, Directeur du Collège commercial de Ste-

Marie de la Beauce, déclare solennellement que, lors d'un voyage que je lis l'an

dernier à Montréal pour relever devant la Commission royale des choses

inexactes affirmées devant la dite Commission par M. P. S. Murphy, Commis-

saire des Ecoles catholiques de la dite ville, ce Monsieur rat^ tint contre notre

cher frère Provincial des propos étranges et dans un but manifeste d'ex iter du

trouble et des divisions parmi nous, me dit que, dans un entretien qu'il eut

avec un Evêque de la Province de Québec, cet Evêque dit à M. P. S. Murphy

qu'il renverrait tous les Frères de son diocèse, s'il pouvait les remphuxT, me


